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Déclaration liminaire des représentants des personnels élus à la CAP n° 3
Barème de notation 2010 gestion 2009
Monsieur le Président
Les fonctionnaires se sentent agressés comme jamais par les orientations gouvernementales en matière de gestion des personnels publics et en matière de conception du service public. La loi sur la mobilité constitue le fer de lance emblématique du mépris gouvernemental vis-à-vis des fonctionnaires et du service public. La journée d’action du 21 janvier a été pour de nombreux agents, l’occasion de marquer leur désaccord avec la politique actuelle. 

Les agents de la DGFIP et plus particulièrement les agents de la filière fiscale sont fortement perturbés par les conséquences de la mise en place de la DGFIP et ils sont en proie à de réelles pertes de repères à cause des réformes successives.
L’attachement des agents de la DGFIP aux missions de service public est connu et reconnu. Les discussions sur les doctrines d’emplois ont démontré que par leur forte technicité, les agents  sont les acteurs majeurs du bon fonctionnement du service public fiscal, foncier et de la gestion publique. Malheureusement, les suppressions massives d’emplois, les pilotages à courte vue via des indicateurs inappropriés aux enjeux des missions notamment, entachent et entravent le bon fonctionnement des services. 
Aujourd’hui, les services sont confrontés à deux difficultés majeures. 
· La première repose sur une dégradation constante de la qualité des missions. Force est de constater qu’avec la fusion et notamment la création des SIP, des GFU, des PRS, les services sont confrontés à des organisations du travail nouvelles qui affectent la qualité du service rendu (notamment en terme de proximité) et qui affectent aussi les missions de contrôle, pendant naturel d’un système fiscal fondé sur le principe déclaratif.
· La seconde difficulté porte sur la dégradation constante des conditions de vie au travail. Cette dégradation résulte d’une part, de la dégradation des conditions matérielles du travail : locaux souvent exigus, ergonomie douteuse, postes de travail en plateau, fusions de service aux contours imprécis, etc… D’autre part, cette dégradation est aussi la résultante des méthodes managériales en vigueur (manière d’encadrer, de gérer, d’accompagner les agents, les cadres, au sein de leur service). 

Pour l’Union, le malaise professionnel des agents de la DGFIP est une réalité. Le sentiment de ne plus être considéré, reconnu, pèse lourdement dans le paysage actuel. L’Union SNUI SUD Trésor Solidaires estime que la technicité exigée des agents de la DGFIP justifie totalement une revalorisation statutaire, indiciaire et indemnitaire de tous les agents, C, B et A. 
Cette reconnaissance financière doit reposer sur des principes statutaires justes et transparents, c’est pourquoi nous ne pouvons accepter la notion de PFR qui porte en elle les germes de l’arbitraire et de l’injustice. 
La reconnaissance doit aussi se traduire par des évolutions de carrière accessibles à tous. La linéarité de carrière doit, compte tenu de l’évolution des compétences, se traduire dans les faits par des déroulements de carrière intra catégoriel. 

La reconnaissance c’est aussi l’attitude, le sens que l’on donne au quotidien à une relation professionnelle. La notation n’est qu’un instrument, permettant à un agent de se situer dans le temps. Malheureusement, l’administration utilise la notation comme un instrument managérial permettant de « presser les agents comme des citrons ». Très clairement, pour l’Union la réforme de l’évaluation notation de 2002 a été un levier managérial désastreux. Elle a renforcé les inégalités entre agents et malgré ce constat détestable, la fonction publique entend imposer partout la suppression de la note chiffrée et instaurer la généralisation de l’entretien professionnel, donnant ainsi tout son sens à la notion de méritocratie. Pour l’Union, ceci est tout simplement inacceptable et la DGFIP doit concevoir autrement ses approches en matière de reconnaissance collective et individuelle. 
Par ailleurs, cette CAP renvoie à une question non tranchée lors des discussions sur les doctrines : comment notre administration peut-elle être crédible lorsqu’elle affirme disposer d’excellents agents à très forte technicité, alors qu’elle contingente le nombre d’agents majorés ? 

La  dégradation du sentiment de reconnaissance a été aussi fortement perceptible lors des CAP locales mais aussi lors des CNE. De nombreux agents ont conçu leur appel de notation comme un cri de colère, de douleur face  au manque de considération vécu au quotidien. (dématérialisation des relations hiérarchiques, objectifs démesurés, absence de confiance vis-à-vis de l’agent par le chef de service,  etc…………………………..).    
Ce constat nous renvoie donc à la question du bilan. Quelle lecture la Direction générale fait-elle aux élus de la campagne de notation 2009. Nous regrettons que les documents présentés ne comportent aucune analyse textuelle des données et de leur évolution par rapport à l’année précédente. 

Pour l’union nous constatons les éléments suivants :

a- sur les notes négatives : 
· Nous pouvons constater une baisse des notes à -0,01 passant ainsi de 46 en gestion 2007 à 41 en gestion 2008

· Nonobstant les problèmes de discipline, il est anormal que des agents soient immédiatement placés en baisse de note effective, sans passage par la note d’alerte ; 

· Il est illogique que 3 agents aient été maintenus en note d’alerte deux années consécutives ;

· On constate que ce sont les agents au 10ème échelon qui sont le plus pénalisés par une baisse de note. Nous pouvons nous interroger sur cet état de fait, ses causes  et ses conséquences (formation …).  
b- sur la note d’encouragement : nous constatons que la note d’encouragement est en baisse : 4,5% en gestion 2007, 4% en gestion 2008. Quelle explication avez vous sur cette baisse ? 
c- sur la fin de carrière des inspecteurs :

· La notation des inspecteurs au 11ème échelon se démarque nettement de celle des autres échelons puisque seuls 46,2 % de ces agents bénéficient d’une marge d’évolution positive ;  

· 57 % des inspecteurs au 12ème échelon ont une marge positive n’ayant d’ailleurs aucune incidence ; 

· De plus sur 78 notes négatives 24 inspecteurs au 12ème échelon sont concernés (31 %).

Au vu de ces données on constate bien un problème autour des échelons de fin de carrière. Les inspecteurs du 11ème échelon sont clairement lésés. De plus la reconnaissance des inspecteurs qui peuvent rester plus de 10 ans au 12ème échelon se pose véritablement.  

d- sur la distribution des majorations : nous déplorons encore une fois le fait que toutes les majorations n’aient pas été entièrement distribuées par les directions dont certaines sont par ailleurs coutumières de cette pratique. Ainsi 59 directions ont conservé des + 0,02 et 14 des + 0,06.
e- sur les documents  

Nous aimerions également disposer :

· d’une statistique par échelon des appels de notation

· d’éléments permettant de savoir combien d’agents sont passés de +0,01 à + 0,02
· il serait judicieux de donner le détail des majorations et minorations avant CAPL. Il serait utile de connaître les résultats des appels après CAPL et également de faire apparaître ceux de la CNE. 

Explication : tableaux date de référence est elle au 31/12/2008 ou 31/12/2009. Exemple du -0,06 : si au 31/12/2008 nous n’avons pas le nombre réel de -0,06 au 31/12/2009 si au 31/12/2009 nous n’avons pas le nombre de -0,06 donnés avant toute procédure.
Concernant les entretiens d’évaluation, il est clair que les agents ont de plus en plus l’impression d’être en permanence mis en accusation, de devoir justifier tout et son contraire et ce au détriment du travail en équipe. Nous ne pouvons pas accepter un entretien d’évaluation ne présentant aucune garantie. En effet, il engendre souvent un aspect négatif qui ne permet pas à l’agent de rebondir et face à un dialogue de gestion de plus en plus dégradé, il entraîne parfois fatalisme, frustration, ou pire de la dépression. Le boycott de l’entretien est, dans ce contexte de dérive, un réflexe naturel et un droit que l’Union portera et accompagnera. 
Enfin, l’Union constate que nous ne sommes encore et toujours pas dans la bonne CAP. Dans le respect du décret de 2002, nous devrions être consultés avant que les attributions individuelles de réductions et de majorations ne soient décidées. La seule manière de rétablir les opérations de notation dans le bon ordre serait de respecter les dispositions du décret et notamment l’article 13, en réunissant une véritable CAPN en fin de campagne pour attribuer l’intégralité des réductions. 
En conclusion, l’Union SNUI SUD Trésor Solidaires, réaffirme que l’évaluation et la notation sont toujours  l’une des causes essentielles de la dégradation des conditions de travail et des règles de gestion. La rotation des majorations pour atténuer l’aspect négatif de la notation ne résout rien. Ce système est un frein majeur au bon déroulement des carrières et de fait entraîne des conséquences néfastes en matière de rémunération.
Nous remercions le bureau RH 1C. 
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